
COMMUNE DE MOLENBEEK-SAINT-JEAN
COMITE PARTICULIER DE NEGOCIATION

Molenbeek-Saint-Jean, le 04/02/2022
Rue du Comte de Flandre 20

PROTOCOLE COMMUN   493

Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les
syndicats des agents relevant de ces autorités;
Vu les arrêtés royaux des 28 septembre 1984 et 29 août 1985;
Considérant que le statut syndical pour les agents des services publics provinciaux et locaux
entre en vigueur complète au 1°r novembre 1985;
Vu la liste des organisations syndicales représentatives;
Entre les représentants de l'autorité de la Commune et du C. P.A. S. de l'Administration
communale de Molenbeek-Saint-Jean
et
les organisations syndicales représentatives,

F. G. T. B. -C. G. S. P. : rue du Cbngrès 17/19 à 1000 Bruxelles;
CSG SP-avenue Héliport 21-1000 Bruxelles;
S. L. F. P. : Rue Emile Claus, 49 bte 6 à 1050 Bruxelles.

Il est convenu de modifier l'annexe 12. 1 du règlement de travail et de le fixer les horaires de du
personnel de l'accueil extrascolaire comme repris sur le document en annexe.
La compensation du service d'été sera octroyée sur base des prestations effectives et au prorata
de l'horaire habituel.
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